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FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE, QUELLE NOUVELLE DONNE POUR LES VILLES ET LES ENTREPRISES ?



En partenariat avec :



HENRI DE CASTRIES, PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DU GROUPE AXA Alors que les gouvernements s’apprêtent à se réunir sous les auspices de la Conférence des parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP21), il est encourageant de voir la société civile et le monde des affaires travailler ensemble à un accord international ambitieux sur le réchauffement de la planète. Cependant, même le scénario de +2°C, l’objectif réaffirmé cette année par les Nations Unies et le G7, ne serait pas sans conséquence. Il signifierait une montée du niveau des mers et un accroissement de la fréquence et de l’intensité des événements climatiques extrêmes tels que les canicules, les inondations et les périodes de sécheresse. Ces catastrophes naturelles seraient amplifiées par le fait que les populations et les biens n’ont jamais été autant concentrés dans des zones à risques. La moitié de la population mondiale vit désormais dans des villes, souvent situées en bord de mer, une proportion amenée à atteindre pratiquement les deux tiers, soit 6,4 milliards d’habitants, d’ici 2050. Il n’est donc guère surprenant que, selon la Banque Mondiale, 80 % des coûts d’adaptation au changement climatique sur la période 2010-2050 seraient supportés par les zones urbaines. Les villes seront au cœur de la problématique climatique. C’est dans les villes que se trouvent les petites et moyennes entreprises (PME/PMI) qui constituent la colonne vertébrale économique de notre société, mais qui sont aussi les plus vulnérables aux risques de catastrophes naturelles. Les villes sont également les mieux à même de cartographier les risques à l’échelle locale et d’élaborer les stratégies pour limiter leur exposition. Nous avons mené cette étude auprès de décideurs urbains et de dirigeants de PME dans plus d’une douzaine de pays répartis sur les cinq continents, pour comprendre dans quelle mesure les acteurs locaux sont conscients de l’ampleur des défis à relever. Nous nous sommes intéressés aux stratégies d’adaptation qu’ils développent pour renforcer le tissu économique et social, de façon à comprendre comment l’action publique et l’action privée



peuvent être coordonnées pour faire face au changement climatique. Ce rapport montre que certaines villes ont réalisé des avancées considérables : elles ont mis en place des programmes de résilience d’envergure, investi dans de nouvelles infrastructures et aidé les habitants tout comme les entreprises à s’adapter à la nouvelle réalité du réchauffement climatique. Elles ont développé des réseaux internationaux de partage d’expérience et d’expertise sur les moyens de réduire l’impact des catastrophes naturelles et de réparer et reconstruire – mais en mieux – après une catastrophe. Mais beaucoup reste à faire. Bien que 78 % des dirigeants de PME considèrent que le changement climatique fait courir un risque à long terme à leur entreprise, seuls 25 % d’entre eux ont mis en œuvre des plans d’adaptation. Le manque de financement et d’engagement politique les empêche d’être plus proactifs en la matière. Pourtant, le changement climatique constitue autant un risque qu’une opportunité. Si les villes parviennent à s’adapter, à devenir plus intelligentes, elles stimuleront la prospérité de demain. De même, les entreprises peuvent tirer parti de ce défi pour s’ouvrir à l’innovation et adopter de nouvelles technologies. Quelle que soit la voie qu’elles choisiront, les décisions qu’elles prendront affecteront la vie de milliards d’hommes et de femmes. Nous espérons que les enseignements présentés dans ce rapport offriront un éclairage utile aux pouvoirs publics et aux entreprises pour mieux prévenir les conséquences du réchauffement climatique. Et nous avons la conviction que, grâce à son expertise dans la modélisation et la prévention du risque, la gestion de crise et l’optimisation des réparations, le secteur de l’assurance dont AXA est l’un des éléments moteurs va devenir un partenaire déterminant dans cet effort mondial visant à développer notre résilience face au changement climatique. Il est un adage qui dit : « Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos enfants ». Face au défi du climat, nous ne pouvons pas nous permettre d’attendre 2100, ni 2050, ni même encore 2020 : c’est maintenant qu’il faut agir.



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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BUTCH BACANI, RESPONSABLE DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ASSURANCE RESPONSABLE DE L’UNEP FI (INITIATIVE FINANCE DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT) Les villes et les petites et moyennes entreprises (PME) sont au cœur des enjeux économiques et sociaux à travers le monde. Le rôle prééminent des villes et des PME en matière de responsabilité économique, sociale et environnementale a été clairement affirmé par les Nations Unies dans le cadre des Objectifs de Développement Durable (ODD), adoptés par les principaux dirigeants de la planète en septembre dernier. Leur rôle déterminant est exprimé dans les principes suivants : « Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables », « Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir une industrialisation durable et encourager l’innovation », ou encore « Promouvoir une croissance économique soutenue, le plein emploi et des conditions de travail décentes pour tous ». Il ressort également clairement des ODD que le monde doit « prendre d’urgence des mesures pour lutter contre le changement climatique et ses conséquences ». Cette étude, qui recueille les points de vue de décideurs urbains et de dirigeants d’entreprises du monde entier, ne pouvait donc être publiée à un meilleur moment. Elle montre en particulier comment le secteur de l’assurance peut coopérer avec les villes et les PME afin de construire ensemble des communautés et des économies plus résilientes et plus durables. La vision du Programme des Nations Unies pour l’Assurance Responsable est celle d’un monde conscient des risques auxquels il doit faire face et
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dans lequel l’assurance inspire confiance et joue pleinement son rôle en faveur d’une société saine, sûre, résiliente et durable. C’est pourquoi le Programme a lancé la « Déclaration des Nations Unies pour la résilience face aux catastrophes », un engagement pris par le secteur de l’assurance à l’échelle planétaire. Il s’agit de travailler avec les gouvernements et autres acteurs clés identifiés lors de la 3e Conférence mondiale des Nations Unies sur la Réduction du Risque de Catastrophe, tenue en mars dernier à Sendai au Japon. Cette Déclaration souligne l’importance de la réduction du risque de catastrophe, tout particulièrement dans le contexte de l’adaptation au changement climatique, et la nécessité d’atténuer ce changement climatique. En menant cette étude internationale sur la façon dont les villes et les PME s’adaptent et construisent leur résilience face aux risques climatiques, AXA, qui est l’un des membres fondateurs du Pro gramme des Nations Unies pour l’Assurance Responsable, montre l’exemple et prouve que cette vision peut se concrétiser. Alors que nous approchons de la Conférence des parties de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP21) à Paris, le secteur de l’assurance bénéficie d’une opportunité exceptionnelle de démontrer son leadership en termes de soutien aux Objectifs de Déve loppement Durable. Dans ce contexte, le secteur de l’assurance peut montrer la voie en plaçant le développement durable au cœur de sa gestion du risque et vice-versa.



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Synthèse Plus les villes se développent, plus elles deviennent vulnérables au changement climatique et aux catastrophes naturelles. La croissance urbaine se traduit par une concentration des risques pour les personnes comme pour les biens. Des catastrophes comme le tsunami dans l’océan Indien en 2004 et le cyclone Nargis, qui a dévasté le Myanmar à peine quatre ans plus tard, ont fait des centaines de milliers de morts. Elles ont aussi entraîné de lourdes pertes économiques : des millions de personnes ont perdu leur maison et leurs moyens de subsistance ; des villes entières ont été anéanties ; la croissance économique et le développement ont pris un retard de plusieurs années, voire de plusieurs décennies dans certains cas. Si rien n’est fait, le coût du changement climatique pourrait représenter 20 % du PIB mondial d’ici à la fin du siècle1. Une facture qui devra être supportée en grande partie par les villes et les entreprises. À l’approche de la COP21, l’enquête réalisée par le cabinet Penn Schoen Berland (PSB) montre que pour les acteurs publics de la ville ou « Décideurs Urbains », il est déjà trop tard pour atténuer réellement la menace du changement climatique. Si auparavant la lutte était principalement centrée sur la prévention des dommages, force est désormais d’admettre que les mesures d’atténuation devront aussi s’accompagner d’une approche de résilience et d’adaptation pour répondre au problème du changement climatique. Devant ce constat, les villes du monde entier ont poursuivi le développement de stratégies d’adaptation pour renforcer la résilience de leurs infrastructures et de leurs populations face aux défis qui les attendent. La résilience urbaine passe d’abord par la robustesse de l’économie locale. C’est pourquoi les Décideurs Urbains soulignent la nécessité pour les entreprises de toutes tailles de
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réfléchir en priorité à la manière dont elles entendent relever le défi climatique à long terme. L’étude montre cependant que nombre de PME ne sont manifestement pas prêtes à faire face aux effets du changement climatique : elles ne sont que 26 % à déclarer avoir mis en place une stratégie ou un plan pour affronter les risques potentiels liés au climat. En conséquence, les PME se sentent vulnérables – seul un quart des entreprises interrogées se disent en mesure de résister à l’impact du changement climatique – et 65 % sont préoccupées par les conséquences de ce changement sur leur activité, ce chiffre passant à 75 % chez les PME des marchés émergents, où les populations ont été jusqu’à présent les plus touchées. Le secteur de l’assurance, grâce à son expertise reconnue en matière d’évaluation des risques, doit se saisir de cette opportunité majeure pour montrer la voie et conseiller les PME sur la manière d’évaluer les risques climatiques tout en les aidant à mettre en place des programmes de résilience. 62 % des PME considèrent que les compagnies d’assurance constituent une source crédible d’information sur le changement climatique et 74 % que les assureurs peuvent contribuer à réduire les risques liés au climat. À l’échelle mondiale, les Décideurs Urbains reconnaissent au secteur de l’assurance le pouvoir d’impulser le changement. Le secteur a l’opportunité d’induire dans le monde de l’entreprise des changements de comportement au niveau local par des programmes d’information et de sensibilisation, mais aussi par des politiques tarifaires et la conception de produits et services de nature à encourager les mesures de résilience.
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1. Rapport Stern sur l’économie du changement climatique (2006)
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MÉTHODOLOGIE



Le cabinet PSB a réalisé une enquête en ligne auprès de 1 104 dirigeants de PME sur 11 grands marchés, ainsi qu’auprès de Décideurs Urbains de 18 pays. Le travail sur le terrain a été effectué entre le 30 juillet 2015 et le 9 septembre 2015.



Marchés des PME et des dirigeants de grandes villes



Aux fins de la présente étude, les marchés sont répartis en deux groupes : les pays « développés » et les pays « émergents  ». Les pays composant chacun des deux groupes sont les suivants :



Pays développés Pays émergents



Enquête auprès des PME



Enquête auprès des Décideurs Urbains



Belgique, France, Italie, Royaume-Uni, États-Unis



Australie, Belgique, Canada, France, Italie, Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, États-Unis



Brésil, Chine, Inde, Indonésie, Mexique, Thaïlande



Brésil, Chine, Inde, Indonésie, Jamaïque, Mexique, Philippines, Afrique du Sud, Thaïlande



Les Décideurs Urbains cités dans cette étude sont de hauts responsables des administrations urbaines qui exercent une influence notable sur la planification et les politiques relatives au changement climatique, en particulier sur la gestion des risques qui y sont associés pour la zone concernée. Pour les besoins de cette étude, il a été décidé de cibler en particulier les décideurs ayant une responsabilité directe dans la coordination et la mise en œuvre des mesures de résilience au sein de leur administration. Tous les décideurs interrogés exercent dans des villes de plus de 100 000 habitants.



Répartition des PME sondées par secteur



Agriculture Agroalimentaire Commerce de détail et de gros Immobilier (y compris les matériaux de construction et le bâtiment) Industrie manufacturière Loisirs Professionnels/Institutions financières Réseaux de transport Ressources naturelles Santé Technologies, médias et télécommunications
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Autres activités de services



3% 7% 14 % 11 % 16 % 3% 12 % 4% 4% 9% 12 % 18 %



Marchés des PME Marchés des dirigeants de grandes villes
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La majorité des villes disposent d’un responsable, d’une équipe ou d’un département spécifiquement chargés de la résilience urbaine et, de fait, nombre de Décideurs Urbains interrogés relèvent de cette catégorie. Leurs fonctions sont entre autres les suivantes : Directeur général de la résilience, Directeur de la résilience, Responsable de la résilience, Directeur de la récupération et de la résilience ou Responsable du Groupe en charge de la résilience climatique. La catégorie des Décideurs Urbains comprend en outre un public plus large incluant des acteurs investis de responsabilités au niveau de la ville dans son ensemble – par exemple, les maires et leurs adjoints, ou en charge des questions du développement durable et de l’environnement au sein de la municipalité. Leurs fonctions sont notamment les suivantes : Maire, Adjoint au maire, Responsable principal du changement climatique, Responsable de la planification environnementale et de la protection contre le risque climatique, Directeur général de la durabilité, Responsable de la durabilité, Responsable principal de la durabilité, Directeur du développement durable, Délégué à l’environnement, Directeur de l’environnement. La troisième catégorie de Décideurs Urbains interrogés comprend les personnes qui travaillent dans des services ou départements ayant un impact direct sur la résilience urbaine – par exemple, Énergie et Services aux collectivités, Services d’urgence et Santé publique. Les fonctions exercées sont entre autres : Directeur des services d’urgence, Responsable des services énergétiques, Directeur du département de la santé publique, Directeur de l’Office de l’énergie. Les responsables de PME (de 10 à 250 personnes) sont ceux qui sont investis du pouvoir de décision au niveau de l’entreprise dans son ensemble ou de plusieurs de ses départements ou divisions. Des quotas ont été fixés pour assurer une couverture sectorielle diversifiée.
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PME : CHIFFRES CLÉS



59 % 27 % 27 % 53 % 26 %



ont été affectées par le changement climatique



74 %



estiment que les grandes entreprises sont en avance sur elles en matière d’adaptation au changement climatique



19 %



agissent en lien avec les pouvoirs publics sur la question du changement climatique



79 %



considèrent que les compagnies d’assurance devraient faire plus pour aider les entreprises à s’adapter aux conséquences du changement climatique



sont bien préparées aux conséquences du changement climatique s’emploient à adapter leur activité pour être plus résilientes estiment que le changement climatique représente une opportunité pour leur activité sont actuellement dotées d’un plan de résilience ; en revanche, au Royaume-Uni et aux États-Unis, elles sont plus de 40 % à n’avoir aucune intention d’en élaborer un à l’avenir
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77 % des PME estiment que



Quel degré d’inquiétude suscite aujourd’hui le changement climatique auprès des Décideurs Urbains et des PME ?



CHANGEMENT CLIMATIQUE : NOUVELLES RÉALITÉS



le changement climatique constitue un risque à long terme pour leur activité. Les villes ressentent d’ores et déjà l’impact des événements climatiques extrêmes, avec notamment l’élévation de la température et les inondations.



59 % des PME ont déjà été



affectées par le changement climatique – 66 % dans les marchés émergents.
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Le changement climatique représente une menace sérieuse pour les Décideurs Urbains, et de nombreux risques pour les villes et leurs agglomérations. Les dangers du changement climatique résident à la fois dans les urgences à court terme liées aux événements climatiques extrêmes et dans les problèmes sociaux et économiques qu’il engendre ou aggrave. Les villes qui accordent la plus grande priorité au changement climatique sont celles qui ont déjà été confrontées à des événements climatiques sévères, mais tous les Décideurs Urbains n’en sont pas moins convaincus que le changement climatique est une menace qu’ils devront tôt ou tard affronter. Les Décideurs Urbains dans les marchés émergents ont le sentiment d’être les plus exposés ; nombre d’entre eux ont déjà connu des événements liés au climat et soulignent que les défis auxquels ils font face ne feront que croître avec le temps. Par rapport à leurs homologues des pays développés, ils ont aussi tendance à se sentir moins bien préparés à affronter les effets du changement climatique. Nombre d’entre eux pointent le désintérêt des gouvernements nationaux, ainsi qu’un financement insuffisant pour la mise en place de programme d’adaptation et de résilience. Les événements climatiques extrêmes constituent des risques inédits et importants pour la population et les infrastructures urbaines. Les Décideurs Urbains, tous marchés confondus, citent les événements climatiques extrêmes, les canicules, les phénomènes de précipitations intenses et les inondations parmi les principales menaces pour leur population. Pour la plupart d’entre eux, les dangers les plus immédiats sont les inondations (liées à l’élévation du niveau de la mer sur le littoral ou aux crues des rivières à l’intérieur des terres) et les canicules. Pour les Décideurs Urbains, les « îlots de chaleur urbains » constituent une sérieuse menace, car les infrastructures, en particulier les logements qui ne sont pas correctement isolés pour résister à des températures extrêmes, basses ou hautes, mettent la



« Quelle est l’importance du changement climatique pour notre ville sur une échelle de 1 à 10 ? 20. » DÉCIDEUR URBAIN, ITALIE



« Tous ces problèmes dus au changement climatique ont des conséquences sociales et économiques au niveau national. Nous avons moins d’eau pour irriguer les cultures, de sorte que les surfaces cultivées diminuent et le nombre d’emplois également. Comme nous produisons moins, nous avons moins de fourrage pour le bétail, ce qui entraîne une pénurie de bovins. Tout cela ne fait qu’encourager les populations à migrer. »



population en danger. Là encore les Décideurs Urbains des marchés émergents ont le sentiment d’être particulièrement vulnérables, d’autant plus, soulignent-ils, qu’ils sont, à court terme, moins en mesure de reconstruire après des événements climatiques sérieux ou de s’adapter sur le long terme.



« Dans le secteur des entreprises agricoles comme la mienne, la hausse des températures sera probablement fatale pour l’activité. Je ne pourrai plus faire pousser les récoltes dont j’ai besoin. » PME, CHINE



Ces événements climatiques ont d’importantes répercussions sur les populations, créant ou exacerbant des problèmes sociaux et économiques. Pour tous les Décideurs Urbains, les populations les plus vulnérables (les bas revenus, les chômeurs, les personnes âgées et les jeunes, ainsi que les femmes) sont les plus menacées par l’impact grandissant du changement climatique en termes de santé publique, de pénurie alimentaire, de sécheresse et de migrations. À l’instar des Décideurs Urbains, les PME sont inquiètes face au changement climatique : 65 % d’entre elles se disent préoccupées par l’impact du changement climatique sur leur activité. Les PME des marchés émergents le sont tout particulièrement ; c’est notamment le cas en Indonésie et en Thaïlande où elles sont nombreuses à voir dans le changement climatique un risque à court terme (83 % en Indonésie et 80 % en Thaïlande). En revanche, les PME des marchés développés considèrent le changement climatique comme un problème à long terme plutôt qu’à court terme : pour 70 % d’entre elles, le changement climatique constitue un risque à long terme.



Dans quelle mesure êtes-vous inquiet pour votre entreprise face au changement climatique ?
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DÉCIDEUR URBAIN, MEXIQUE



Très inquiet Légèrement inquiet
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CHANGEMENT CLIMATIQUE : NOUVELLES RÉALITÉS



Marchés développés



Marchés émergents



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?



15



Dans quelle mesure approuvez-vous ou désapprouvez-vous les affirmations suivantes ? Développés Émergents



Les conséquences du changement climatique constituent un risque grandissant pour mon entreprise à court terme



Les conséquences du changement climatique constituent un risque grandissant pour mon entreprise à long terme



59 % des PME dans le monde ont déjà été touchées par le changement climatique. Les PME des marchés émergents, et c’est ce qui explique un niveau plus élevé d’inquiétude, ont jusqu’à présent payé le plus lourd tribut : 66 % déclarent avoir été affectées par le changement climatique et 11 %, « extrêmement affectées » (contre 4 % à peine dans les marchés développés). L’impact le plus significatif du changement climatique sur les PME est celui sur les coûts et les prix des intrants (cité par 37 % des responsables interrogés). C’est encore plus le cas dans les marchés émergents (46 %), notamment, comme on peut le comprendre, pour les entreprises de l’industrie manufacturière. Les PME des marchés développés accordent une importance égale, à ce titre, à l’impact sur les coûts et les prix des matières premières et à celui sur le coût de l’assurance et de la protection contre le risque.



54 75



CHANGEMENT CLIMATIQUE : NOUVELLES RÉALITÉS



76 % des PME des marchés développés et 90 % de celles des marchés émergents sont préoccupées par l’incidence d’événements climatiques extrêmes sur leur activité, tandis que 71 % et 89 % dans les marchés développés et les marchés émergents, respectivement, sont inquiètes face à la hausse des températures et aux épisodes de chaleur intense. Ce sont aussi des problèmes que les PME ont très probablement déjà connus, celles des marchés émergents étant là encore parmi les plus touchées.



70 84



« Nous avons subi d’énormes tempêtes de pluie au cours de l’été il y a deux ans… Une panne d’électricité a touché une bonne partie de la ville pendant plus d’une semaine. Puis, en 2012, nous avons connu un épisode de chaleur extrême. Des dizaines de milliers de personnes se sont retrouvées sans électricité avec des températures de 38°C. » DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS
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À l’instar des Décideurs Urbains, les PME sont pour la plupart préoccupées par les événements climatiques extrêmes et les épisodes de chaleur intense, ainsi que par leurs répercussions, telles que les dommages aux infrastructures, la pollution et les bouleversements sociaux et économiques.



Dans quel domaine, parmi ceux indiqués ci-après, le changement climatique a-t-il déjà eu un impact sur votre entreprise ?



Développés Émergents



Coûts des approvisionnements et matières premières



26 %



46 %



Santé et/ou conditions de vie de vos employés Approvisionnements, intrants et autres matières premières



20 % 16 %



37 % 32 %



Processus de production



16 %



29 %



Demande des produits et services de votre entreprise



15 %



28 %



Coût de l’assurance et de la protection contre le risque



26 %



28 %



Distribution, transports et accès aux marchés



16 %



26 %



Compétitivité et productivité de l’entreprise



19 %



26 %



Bâtiments et autres infrastructures



16 %



21 %



Réputation, marque ou image de marque



12 %



13 %



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Les Décideurs Urbains sont d’un optimisme prudent à l’égard de la Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques de Paris (COP21), mais ils sont tous convaincus qu’un accord contraignant sur l’atténuation des risques s’impose plus que jamais.



Quel est leur message pour la COP21 ?



ATTÉNUATION ET ADAPTATION : DEUX APPROCHES COMPLÉMENTAIRES



Les villes, déjà confrontées à la réalité du changement climatique, soulignent la nécessité de conjuguer des mesures d’adaptation et d’atténuation pour y faire face. 18
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  POLITIQUES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE – QUELQUES DÉFINITIONS Pour relever le défi du changement climatique, la Conventioncadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) souligne l’importance de deux approches majeures : l’atténuation et l’adaptation. L’atténuation consiste à limiter l’ampleur du réchauffement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de serre par des mesures ex ante. L’objectif est ici de traiter les causes du changement climatique. L’adaptation consiste à réduire l’exposition des sociétés aux conséquences du changement climatique, sans nécessairement agir sur les causes sous-jacentes de ce dernier. Parmi les exemples de mesures d’adaptation, citons l’utilisation plus efficace des ressources hydriques ; l’adaptation des normes des bâtiments aux conditions climatiques futures et aux événements climatiques extrêmes  ; la construction d’ouvrages antiinondations et le rehaussement des digues ; le développement de cultures pouvant résister à la sécheresse, etc2. Outre les deux stratégies mentionnées plus haut, il existe une autre possibilité, celle de la géo-ingénierie ou intervention délibérée et à grande échelle sur le système climatique afin de lutter contre les effets du changement climatique ex post. Il  existe actuellement deux grands types de géo-ingénierie : les  techniques de gestion du rayonnement solaire (GRS), qui visent à renvoyer dans l’espace une partie de l’énergie solaire ; et les techniques d’élimination du dioxyde de carbone de l’atmosphère. Cependant, les techniques de géo-ingénierie risquent aussi d’avoir des conséquences involontaires et peutêtre irréversibles ; elles doivent donc être présentées comme une solution en « dernier recours » au problème du changement climatique.



« Lorsqu’on est au bord du gouffre, il faut que quelque chose change. » DÉCIDEUR URBAIN, MEXIQUE



« Je ne dis pas que tout est joué. Au moins tant que le permafrost ne commencera pas à libérer du méthane. Après, tous les paris sont ouverts, et il se pourrait bien qu’il soit trop tard. Mais je pense qu’il est vital pour nous d’adopter un plan concret dès maintenant, avec des engagements et des obligations juridiques. » DÉCIDEUR URBAIN, CANADA



« Je pense que nous ne pouvons nous contenter de mesures d’atténuation pour nous tirer d’affaire ; nous avons déjà obtenu certains changements. Je suppose que si nous trouvons le moyen d’éliminer le CO2 de l’atmosphère, cela pourrait être une solution. » DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS



« Adaptation et résilience, c’est exactement dans ce sens qu’il faut orienter notre action. Or la priorité a été depuis toujours manifestement accordée à l’atténuation. » DÉCIDEUR URBAIN, CANADA



À l’approche de la Conférence des parties à la Conventioncadre des Nations Unies sur les changements climatiques de Paris (COP21), les Décideurs Urbains espèrent, tout en restant prudents, qu’un accord universel contraignant sur le changement climatique sera finalement conclu. Pour nombre d’entre eux, en effet, un accord international et une action collective sont plus que jamais indispensables. Mais leur optimisme reste modéré compte tenu de l’incapacité à aboutir à un accord global juridiquement contraignant sur les mesures d’atténuation lors des précédents sommets des Nations Unies sur le changement climatique (notamment à Kyoto en 1997 et à Copenhague en 2009). Les Décideurs Urbains estiment, au vu des réalités d’aujourd’hui, que toute action visant à combattre le changement climatique doit reposer à la fois sur des mesures d’adaptation et d’atténuation. Déjà confrontés aux effets du changement climatique, les Décideurs Urbains estiment que les villes devront développer à l’avenir une approche de résilience, quelle que soit l’issue de la COP21. Au cours des dix dernières années, nombre de villes des pays développés comme des marchés émergents ont commencé à planifier et mettre en œuvre des stratégies liées au changement climatique – dont des mesures d’adaptation et d’atténuation – en vue de protéger les infrastructures, les ressources et les populations contre les risques du changement climatique à court et à long terme. Seules 16 % des PME sont « très » optimistes sur le potentiel de la COP21, tandis que les PME européennes se disent particulièrement pessimistes sur la solution qu’un accord éventuel pourrait apporter aux problèmes auxquels elles sont actuellement confrontées.



2. Source : Commission européenne
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ATTÉNUATION ET ADAPTATION : DEUX APPROCHES COMPLÉMENTAIRES



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Les villes du monde entier sont d’ores et déjà obligées de s’adapter aux défis posés par le changement climatique. Pour les Décideurs Urbains, l’absence de mesures de ce type sera fatale pour les populations les plus vulnérables. Comment envisagent-ils l’avenir ?



LES VILLES FACE AU DÉFI DE LA RÉSILIENCE



Certes, les degrés de résilience varient d’une ville à l’autre, mais tous les Décideurs Urbains visent un seul et même objectif : faire en sorte que leurs villes soient mieux préparées à résister à l’impact du changement climatique. Les efforts de résilience comprennent souvent la planification d’une réponse d’urgence, mais ils ne se limitent pas à cela. Les Décideurs Urbains soulignent la nécessité d’être à la fois prêts à réagir aux catastrophes lorsqu’elles se présentent, et équipés pour résister aux effets diffus du changement climatique à plus long terme.
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INTERVIEW DE MAGALI DREYFUS, CHERCHEUSE, CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (CNRS)



Les mégapoles (plus de 10 millions d’habitants) sont un phénomène relativement nouveau. En 1990, elles étaient à peine une dizaine. Aujourd’hui, elles sont au nombre de 28 et  abritent plus de 450 millions de personnes3. Elles comprennent des villes comme Tokyo, qui reste la plus grande au monde, mais aussi New Delhi, Shanghai, São Paulo, Mexico, Osaka, etc. Et la liste ne cesse de s’allonger. Vers 2030, selon les Nations Unies, il y aura plus de 40 mégapoles, dont une part de plus en plus grande en Afrique.



LA VIE DANS LES GRANDES VILLES



Aussi impressionnantes soient-elles, les mégapoles ne représentent qu’une faible part de la croissance attendue de la population urbaine. Les petites villes sont aussi en train de s’étendre. Vers 2030, par exemple, les «  grandes villes  », celles dont la population sera de cinq à dix millions, dont Santiago et Madrid, représenteront environ 9 % de la population urbaine, soit plus de 400 millions de personnes. 3. Nations Unies, World Urbanization Prospects, 2014



Mise en œuvre des stratégies de résilience
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Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (UNDESA), Rapport sur l’urbanisation dans le monde, 2014
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LES VILLES FACE AU DÉFI DE LA RÉSILIENCE
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L’urbanisation et le changement climatique sont deux tendances de fond dans le monde d’aujourd’hui, ayant l’une sur l’autre des effets croisés. D’ici à 2050, 66 % de la population mondiale vivra dans les villes. Par ailleurs, selon la méthode d’évaluation retenue (basée sur la production ou sur la consommation), les villes sont responsables de 40 % à 70 % des émissions de gaz à effet de serre1. Or la concentration de la population, des infrastructures et des activités économiques rend les zones urbaines plus vulnérables aux conséquences du réchauffement climatique, telles les inondations et les tempêtes, dont la fréquence et l’intensité augmentent. Les mesures prises au niveau des villes seront dès lors stratégiques pour les politiques de lutte contre le changement climatique, notamment dans les domaines de l’atténuation et de l’adaptation. Les taux d’urbanisation sont particulièrement élevés en Asie et en Afrique où plus de deux milliards de nouveaux citadins sont attendus d’ici à 20502. Cependant, les villes des pays émergents sont confrontées à l’insuffisance d’infrastructures adaptées, à des contraintes budgétaires ainsi qu’à des impacts plus élevés notamment dus à l’absence de mécanismes d’atténuation des pertes. Le renforcement du tissu social et économique local pourrait ainsi être la pierre d’angle du développement durable et de la résilience climatique.



Quels types de mesures d’adaptation peuvent être déployés au niveau des municipalités pour encourager la résilience urbaine ?
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Compte tenu de la dimension mondiale du défi climatique, en quoi les mesures prises au niveau des villes peuvent-elles être pertinentes ?



La résilience urbaine implique une approche holistique et transversale ainsi que la coordination des différents acteurs dont les priorités et calendriers divergent parfois. La première étape est celle de la planification des risques, grâce à la cartographie des vulnérabilités potentielles et au développement de réponses appropriées, quelles que soient les politiques sectorielles (aménagement du territoire, logement, transports, approvisionnement énergétique, etc.). Nos villes doivent également trouver des solutions innovantes pour réduire leur dépendance à l’égard des énergies fossiles et jouer un rôle en matière d’atténuation. En 2010, les autorités de Tokyo ont mis en place le premier système de plafonnement et d’échange de droits d’émissions (cap-and-trade system) pour réguler les émissions de gaz à effet de serre des plus gros émetteurs, issus des secteurs de l’industrie et du commerce.



Une fois dotées d’une bonne gouvernance, les  villes pourront jouer un rôle central dans l’épineuse question du climat. L’une des principales difficultés reste la durée des mandats politiques locaux, qui est d’environ cinq ans, alors que les politiques climatiques s’inscrivent dans le long terme. Des considérations d’ordre politique entrent dès lors en jeu et le déblocage des budgets n’a souvent lieu qu’après une catastrophe alors que des mesures préventives auraient été plus efficaces et moins coûteuses.



Comment assurer une coordination efficace entre les autorités locales et les autres acteurs pour faire face à ces dangers ? La reconnaissance du rôle des pouvoirs publics locaux est un préalable à l’instauration du cadre international sur le climat. Le coup d’envoi de ce processus a été donné lors de la COP20, en 2014, avec l’adoption du Plan d’action Lima-Paris ou « Agenda des solutions ». Le futur cadre international doit désormais exhorter les gouvernements nationaux à œuvrer en collaboration avec les collectivités locales et territoriales en vue de réaliser les objectifs nationaux et internationaux de réduction des émissions. Les gouvernements nationaux peuvent, pour ce faire, associer les acteurs locaux à la définition de stratégies nationales sur le climat ou créer des organes publics mixtes, réunissant toutes les parties concernées. La solution passe également par la mise en place de partenariats. Dans les pays émergents, les organismes de développement peuvent contribuer à résoudre les problèmes liés aux infrastructures : une agence japonaise pour le développement a ainsi coordonné la construction du métro de New Delhi, qui favorise la réduction des émissions de CO2 liées au trafic automobile. Pour les villes des pays développés, des partenariats public-privé peuvent aussi être une bonne solution. Copenhague, par exemple, a, en collaboration avec Veolia, développé des systèmes d’alerte précoce pour les inondations et élaboré des plans d’évacuation basés sur des modèles et cartes préparés par l’entreprise. Enfin, les réseaux de villes au niveau national et international rencontrent de plus en plus de succès. Le Conseil international des initiatives environnementales locales (ICLEI), le Groupe C40 sur le climat, le Pacte des maires européens constituent des exemples d’initiatives prises par les villes pour la plupart situées dans les pays membres de l’OCDE et centrées sur les mesures d’atténuation. Mais leur champ d’action est désormais en train de s’élargir et de nouveaux réseaux voient le jour, qui se consacrent spécifiquement à la question de l’adaptation au changement climatique ; ainsi, le Réseau des villes asiatiques pour la résilience au changement climatique (ACCCRN).



1. Nations Unies, World Urbanization Prospects, 2014 Revision (New York, Nations Unies, 2014) ; UN-Habitat, Cities and Changement climatique : Policy Directions (Nairobi, UN-Habitat 2011) – 2. Nations Unies, World Urbanization Prospects, 2014 Revision (New York, Nations Unies, 2014)
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La planification de la résilience est un problème complexe qui relève de la responsabilité de plusieurs sphères publiques. Certaines villes se sont dotées de programmes qui centralisent plusieurs aspects, tandis que d’autres intègrent des mesures d’adaptation et de résilience dans l’action de leurs divers départements et secteurs d’activité. D’autres encore introduisent des mesures d’adaptation à long terme tout en lançant des actions plus immédiates. Compte tenu de la nature des défis qu’elles auront à affronter, les villes doivent impérativement se doter d’un dispositif de long terme de planification et d’adaptation à l’évolution de l’environnement pour survivre aux pires impacts du changement climatique. Il est par conséquent indispensable d’aller au-delà des plans visant simplement à identifier les catastrophes possibles et à concevoir des mesures d’urgence. L’élévation de la température, en particulier, est un sujet de plus en plus préoccupant, beaucoup de villes enregistrant, pendant l’été, une augmentation des décès liés à la chaleur. Pour y faire face, nombre d’entre elles ont adopté des stratégies de rafraîchissement, avec notamment l’augmentation du nombre d’espaces verts et l’adaptation des logements existants pour une meilleure résistance à des étés plus chauds et des hivers plus rigoureux. Les villes adoptent certes des mesures spécifiquement adaptées aux problèmes qu’elles rencontrent, mais leurs plans de résilience présentent aussi un certain nombre de points communs, quels que soient la région ou le pays concernés : • Évaluation des risques pour identifier les principales vulnérabilités Dans la plupart des cas, l’évaluation des risques est la première étape du processus d’adaptation. Les données utilisées pour cartographier les risques et identifier les priorités sont issues de différentes sources, notamment d’études universitaires dont le rôle est décisif dans les pays développés comme dans les pays émergents. Dans de nombreuses villes, les universités locales sont à l’avantgarde de la planification stratégique. Elles sont en effet en mesure de fournir des données historiques, de mesurer les changements
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LES VILLES FACE AU DÉFI DE LA RÉSILIENCE



« Nous avons commencé à préparer un plan d’action portant sur 70 secteurs différents tels que l’énergie, l’agriculture et l’élevage, le logement et les transports. » DÉCIDEUR URBAIN, MEXIQUE



« Au printemps dernier, la Ville a publié un nouveau document qui inscrit la résilience dans une perspective plus large ; au lieu d’être exclusivement centrée sur le problème des inondations côtières, cette étude prend également en compte les conditions socioéconomiques afin de promouvoir la notion de résilience sociale. » DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS



« Nous développons de nouveaux quartiers végétalisés, avec leurs espaces verts, et construisons de nouveaux bâtiments. Nous avons, par exemple, mis en place des haies d’arbres dans la direction du vent de manière à canaliser ce dernier et à rafraîchir l’environnement. » DÉCIDEUR URBAIN, FRANCE



« Le meilleur moyen d’assurer notre sécurité est de comprendre ce qui est en train de nous arriver pour pouvoir apporter les solutions appropriées » DÉCIDEUR URBAIN, PHILIPPINES



« Nous avons comme projet d’organiser le repli des habitations et des activités situées près de la mer, en raison de l’érosion du littoral. » DÉCIDEUR URBAIN, FRANCE



au plan local, de participer à la prévision des événements climatiques et d’aider à l’identification des vulnérabilités. Dans les marchés émergents, le problème réside dans un accès insuffisant aux données et informations spécifiques sur les risques. Beaucoup de ces pays sont tributaires de l’assistance de réseaux internationaux ou de partenaires des pays développés. La cartographie des risques est considérée comme l’un des points forts du secteur de l’assurance et un domaine dans lequel ce secteur pourrait jouer un rôle plus actif. • Adaptation des infrastructures de base pour faire face à l’évolution de l’environnement Les Décideurs Urbains insistent sur la nécessité d’adapter les infrastructures essentielles, comme les réseaux d’égouts et d’évacuation des eaux pluviales, les logements, le système énergétique, les services d’approvisionnement en denrées alimentaires ou en eau et les réseaux de transport. La résilience des zones urbaines et la sécurité de leurs populations passent par la robustesse des infrastructures. Les événements climatiques extrêmes font peser des risques immédiats sur ces infrastructures ; aussi convient-il de développer des réponses telles que l’amélioration des systèmes d’évacuation pour le réseau routier ou la mise en place d’installations électriques de secours. Mais les services d’urbanisme soulignent également la nécessité de s’adapter aux changements climatiques à long terme, notamment à des températures extrêmes et à l’intensification des précipitations. • Construction de dispositifs anti-inondations pour protéger les zones habitées contre les phénomènes de crues dus aux événements climatiques extrêmes et à la hausse des précipitations Les villes sont confrontées à plusieurs phénomènes d’inondations : les inondations côtières, les crues des cours d’eau, les pluies torrentielles et les eaux de ruissellement (ces phénomènes touchent aussi bien les villes côtières que celles de l’intérieur). Pour limiter les dégâts provoqués par ces inondations, les municipalités envisagent plusieurs moyens d’identifier et protéger les zones les plus vulnérables et les plus densément peuplées, celles qui revêtent une importance économique et celles sur lesquelles se trouvent des infrastructures essentielles. Les dispositifs anti-inondations vont de la mise en place de barrières « naturelles » (comme les mangroves, les récifs coralliens



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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ou l’extension de zones vertes pour absorber l’excès d’eau dû aux précipitations) à la construction d’ouvrages ou digues de protection. • Planification urbaine et localisation des bâtiments Les difficultés auxquelles les villes sont aujourd’hui confrontées du fait du changement climatique sont en grande partie aggravées par les décisions d’urbanisme antérieures. Les îlots de chaleur urbains et les constructions en zone inondable sont ainsi des problèmes récurrents, de même que l’absence d’espaces verts urbains, dont le rôle est décisif dans l’évacuation de fortes pluies et où les populations peuvent se rafraîchir par temps chaud. Les experts des questions de résilience soulignent en effet que les zones les plus vulnérables sont celles qui sont les plus urbanisées et les plus densément peuplées, avec peu d’espaces ouverts et de zones vertes. Il est même fréquent dans beaucoup de villes que ces zones soient habitées par les populations aux revenus les plus faibles. Sur le long terme, les villes reconnaissent pour la plupart qu’elles devront inévitablement sacrifier des terres, en particulier face à la montée du niveau de la mer. Les Décideurs Urbains mettent notamment l’accent sur la nécessité d’adopter des règles d’urbanisme plus intelligentes pour éviter la construction dans des zones vulnérables et faire en sorte, dans les zones à risques, d’organiser un repli des habitations (ou tout au moins de veiller à leur bonne préparation et protection face à ces risques). L’un des principaux problèmes est que l’aménagement urbain et l’installation de dispositifs anti-inondations nécessitent de lourds investissements ainsi qu’une réglementation plus stricte, ellemême génératrice de coûts supplémentaires. Comme la plupart des villes ont déjà du mal à construire les logements nécessaires pour faire face à la croissance de leur population, elles doivent souvent faire un arbitrage entre la résilience à long terme et le développement de projets de logements à court terme. • Développement de plans d’alerte et d’intervention en cas d’urgence Les plans d’urgence sont au cœur des stratégies de résilience en particulier dans les zones les plus immédiatement vulnérables, y compris celles qui ont déjà subi des catastrophes et événements climatiques extrêmes.
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LES VILLES FACE AU DÉFI DE LA RÉSILIENCE



« Il est question d’ouvrir davantage de centres climatisés et de systèmes d’alimentation électrique de secours de sorte que, en cas de baisse de tension rendant le réseau inutilisable, nous ayons une solution pour ceux qui n’ont plus d’électricité. » DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS



« Sans le Conseil international des initiatives environnementales locales (ICLEI), nous n’aurions pas eu les moyens ni les capacités techniques nécessaires pour mener à bien notre analyse sur le climat. » DÉCIDEUR URBAIN, PHILIPPINES



« Nous avons réalisé notre propre plan d’action contre les inondations. Nous prenons régulièrement des photographies aériennes et des images satellites de sorte que nous avons constitué une énorme base de données. Nous disposons à présent d’une carte très détaillée des inondations pour l’ensemble de notre zone urbaine, sur laquelle s’appuie notre plan de gestion de crise. » DÉCIDEUR URBAIN, AUSTRALIE



« La population doit être plus sensibilisée aux évolutions en cours. Elle s’efforce de coopérer, mais elle n’a toujours pas suffisamment d‘informations. » DÉCIDEUR URBAIN, THAÏLANDE



CERTAINES VILLES ONT PRIS QUELQUES LONGUEURS D’AVANCE Quelques villes se sont déjà attaquées à la racine du mal en matière de changement climatique. Les catastrophes naturelles récentes – en particulier, les ouragans Sandy et Katrina aux États-Unis – ont en effet donné un nouvel élan à la notion de résilience urbaine face au changement climatique. Certaines villes ont réalisé de réelles avancées : elles ont mis en place des plans de résilience détaillés, investi dans de nouvelles infrastructures et aidé les particuliers comme les entreprises à s’adapter aux nouvelles réalités du changement climatique. Copenhague, par exemple, a inauguré ses premières « autoroutes cyclables » ; la municipalité de Johannesburg a récemment affecté le produit de l’émission d’une obligation « verte » au financement d’un nouveau réseau de transport par autocar plus rapide et plus sobre, en s’inspirant de systèmes équivalents en service à Bogota en Colombie et à Curitiba dans le sud du Brésil. Des mesures ont aussi été prises, et il convient de le souligner, pour faciliter la vie dans les villes – et les rendre plus agréables – souvent grâce à des systèmes de données en ligne qui, en cartographiant le trafic et en suivant la demande de services publics, peuvent identifier des problèmes ou des embouteillages. À New York, un an après l’ouragan Sandy, la ville a publié un document intitulé « New York : une ville plus forte, plus résiliente » dans lequel elle présente ses plans de résilience urbaine et ses projets de reconstruction, secteur par secteur, quartier par quartier.



Tout commence dans bien des cas par l’élaboration d’un plan d’intervention d’urgence. Par rapport à d’autres aspects de la planification de la résilience, de tels plans sont en effet plus simples à réaliser et offrent l’avantage immédiat de démontrer que la ville est prête à faire face à une urgence. Ensuite, contrairement (par exemple) à l’adaptation des infrastructures ou au repli des habitations, un plan d’urgence nécessite souvent moins d’investissements. De plus, de nombreuses villes sont déjà dotées de plans de ce type, même si, au moment de leur élaboration, le changement climatique était une menace moins imminente. Ces plans peuvent être adaptés pour couvrir



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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les nouveaux risques liés aux événements climatiques sévères et aux inondations. • Engagement et sensibilisation des populations Pour qu’une ville soit résiliente, et les Décideurs Urbains en sont bien conscients, il faut que les acteurs économiques et la population le soient aussi. Il est donc crucial, pour aboutir à un plan parfaitement intégré, de sensibiliser la population à l’importance de la résilience et de l’associer à sa planification. Pour les Décideurs Urbains, il est indispensable que les particuliers comme les entreprises locales consentent à fournir des efforts individuels pour compléter ceux consentis à l’échelle des acteurs publics. Les pouvoirs publics peuvent, certes, montrer la voie, mais chacun doit aussi s’investir pour adapter son logement et son entreprise aux impacts à long terme du changement climatique. De plus, la population constitue une ressource que la puissance publique peut mobiliser notamment en période d’urgence. Le recrutement et la formation de bénévoles issus de la population locale pour aider à la mise en œuvre de plans d’urgence sont considérés par nombre de Décideurs Urbains comme un moyen rentable et efficace de préparer les zones urbaines à réagir aux catastrophes et situations d’urgence.



« Nous savons également que les quartiers les plus bétonnés sont aussi les plus pauvres de la ville. Il existe en effet une corrélation entre les populations aux revenus les plus modestes et les températures les plus élevées du fait de la présence d’îlots de chaleur urbains. Nous essayons donc d’introduire des stratégies d’aménagement végétal pour contribuer à rafraîchir ces zones. » DÉCIDEUR URBAIN, CANADA



Rôle du Directeur des opérations de résilience (DOR) en termes de centralisation et de coordination Comme indiqué plus haut, les plans de résilience sont souvent constitués de nombreux éléments isolés et nécessitent la mobilisation d’un large éventail d’administrations, services et ressources budgétaires. Le Directeur des opérations de résilience sert dès lors de coordinateur central et il constitue un élément moteur des programmes de résilience dans les villes. Il convient de noter que, si la plupart des villes disposent d’un acteur ou d’un département unique responsable de la résilience, cette fonction n’est pas toujours spécifiquement dénommée « Directeur des opérations de résilience ». Pour nombre d’entre elles, ce poste est de création relativement récente. Ces villes voient un certain nombre d’avantages à attribuer la responsabilité des stratégies de résilience à une seule personne ou une seule équipe, notamment une plus grande visibilité pour
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LES VILLES FACE AU DÉFI DE LA RÉSILIENCE



« Nous avons mis en place un système d’alerte dans les municipalités en cas d’inondations et de catastrophe majeure. » DÉCIDEUR URBAIN, JAMAÏQUE



« Notre plan remonte à plusieurs années en arrière, à une époque où le débat sur le changement climatique n’avait pas encore pris une telle ampleur. Nous avons eu de nombreux ouragans sur la côte Pacifique comme sur la côte Atlantique ; aussi avons-nous commencé, il y a plusieurs années, à introduire ce système national de protection civile. Le plan couvre aussi bien les séismes et les ouragans que les épisodes de sécheresse. »



les autorités en charge de la ville, l’accès à des financements supplémentaires et l’opportunité de consacrer plus de temps à l’adaptation et à la résilience urbaine. Collaboration : coopération internationale et partage des meilleures pratiques Les réseaux internationaux, ainsi que les réseaux locaux et régionaux, font partie intégrante des systèmes de planification de la résilience et de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation dans les pays développés comme dans les pays émergents. De tels efforts de collaboration se sont révélés essentiels pour aider les villes les plus vulnérables face au changement climatique à accéder aux ressources, à l’expertise et aux connaissances nécessaires. Pour beaucoup de villes des pays émergents, l’aide internationale reçue des pays développés et des réseaux est cruciale ; de nombreux Décideurs Urbains indiquent que l’aide reçue de la part de partenaires de pays développés et de réseaux internationaux est essentielle à leurs efforts d’adaptation.



DÉCIDEUR URBAIN, MEXIQUE



COOPÉRATION ENTRE VILLES



« Notre équipe s’est rendue en Australie pour visiter une région à la géographie comparable à la nôtre et qui est confrontée à de nombreux problèmes de même nature. Les autorités en charge de la ville nous ont montré ce qu’elles avaient fait pour protéger cette zone. »



Les villes collaborent de plus en plus sur les questions de résilience au changement climatique. Plusieurs forums ont vu le jour au cours de ces dernières années, dont le réseau ICLEI entre collectivités locales en faveur d’un développement durable et l’initiative « 100 villes résilientes » de la Fondation Rockefeller. Il y a aussi le Groupe C40 sur le climat, actuellement dirigé par le maire de Rio, Eduardo Paes, et l’Alliance des Villes, qui s’emploie à lutter contre la pauvreté urbaine. Les Nations Unies s’attachent également à promouvoir la résilience, notamment au travers du Bureau des Nations Unies pour la réduction du risque de catastrophes (UNISDR) et du programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat). Enfin, Les Principes des Nations Unies pour l’Assurance Responsable et l’Insurance Australia Group ont lancé un projet sur trois ans sur la résilience à l’échelle mondiale.



DÉCIDEUR URBAIN, JAMAÏQUE



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Les Décideurs Urbains estiment que la résilience globale d’une ville passe par celle de l’économie et soulignent la nécessité pour les entreprises locales de développer des stratégies leur permettant de résister aux conséquences du changement climatique. Or les mesures actuellement adoptées par les PME sur le changement climatique sont essentiellement axées sur l’atténuation – elles ne sont que 27 % à se dire bien préparées à l’impact du changement climatique.



De l’intention au passage à l’acte : où placent-ils leurs priorités ?



VULNÉRABILITÉ DES ENTREPRISES : POUR UNE ÉCONOMIE PLUS RÉSILIENTE



Les PME reconnaissent leur vulnérabilité – 65 % se déclarent inquiètes de l’impact du changement climatique et 72 % estiment qu’elles doivent commencer à donner la priorité aux mesures d’adaptation. Il est essentiel de les aider à passer du stade du projet aux actes.
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Les Décideurs Urbains estiment que l’absence de préparation des PME aux conséquences du changement climatique fait peser une menace sévère sur les économies locales.



Les PME reconnaissent néanmoins qu’en l’absence de mesures d’adaptation, la vulnérabilité de l’entreprise augmente.



Il est essentiel, selon eux, de faire en sorte que les PME et le secteur privé en général soient en mesure de résister aux impacts du changement climatique, pour une meilleure résilience globale de leur ville.



Dans l’ensemble, 72 % des PME estiment qu’elles doivent privilégier les plans d’adaptation et d’atténuation et elles ne sont que 27 % à se déclarer bien préparées à gérer l’impact du changement climatique.



À défaut, les catastrophes liées au changement climatique, même celles survenant de l’autre côté de la planète, peuvent perturber les chaînes d’approvisionnement et avoir un effet préjudiciable sur le fonctionnement des villes. Contrairement aux administrations urbaines, les PME accordent beaucoup moins la priorité à la planification et à l’adaptation aux conséquences du changement climatique, même si elles sont parfaitement conscientes d’être tout aussi concernées. Les activités des PME liées au changement climatique sont essentiellement centrées sur des mesures d’atténuation plutôt que sur des mesures d’adaptation visant à protéger l’entreprise. Les mesures d’atténuation de base comme le recyclage et les économies d’énergie sont les plus fréquemment adoptées par les PME des pays développés et émergents dans le domaine de la protection de l’environnement. Les PME sont 65 % dans les marchés émergents et 47 % dans les marchés développés à avoir mis en œuvre des mesures visant à réaliser des économies d’énergie et à réduire leur impact sur le climat ; 61 % des PME des marchés émergents et 57 % des PME des marchés développés pratiquent le recyclage. En revanche, le pourcentage de PME ayant pris des mesures d’adaptation et de résilience est nettement inférieur. Seules 25 % des PME des marchés développés et 28 % dans les marchés émergents ont souscrit une assurance couvrant les risques climatiques et moins de 25 % réalisent actuellement des évaluations régulières des risques et sont dotées de plans de prévention des catastrophes naturelles.
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VULNÉRABILITÉ DES ENTREPRISES : POUR UNE ÉCONOMIE PLUS RÉSILIENTE



« Il y a quelques années, nous avions lancé le déploiement d’un nouveau système informatique quand, soudain, les livraisons d’ordinateurs portables ont été interrompues en raison d’inondations à Singapour. L’usine qui les fabriquait était envahie par les eaux. »



Dans quelle mesure diriezvous que votre entreprise est prête à faire face aux impacts du changement climatique ? 8 - 10 Bien préparée 5 - 7 Opinion neutre 1 - 4 Pas du tout préparée
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56 39 13 Concernés



Non concernés



DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Les Décideurs Urbains précisent que les stratégies de résilience et d’adaptation sont plutôt réactives que proactives.



Le changement climatique est clairement considéré comme un problème immédiat et non à venir



QUELS SONT LES FREINS ET LES OBSTACLES À SURMONTER ?
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C’est aussi le schéma de comportement des PME : celles qui ont déjà subi les effets du changement climatique s’engagent plus volontiers dans des programmes d’adaptation et de résilience. Le principal défi pour les Décideurs Urbains consiste à mobiliser le secteur privé local et à démontrer les avantages sociaux et économiques liés à l’intégration de la résilience dans la stratégie d’entreprise.
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L’absence de volonté politique et d’aide financière sont les deux principaux freins qui pèsent sur les stratégies de résilience et sur la planification. Les Décideurs Urbains sont pour la plupart acquis à l’idée que le changement climatique est peut-être le problème le plus grave auquel leur ville est confrontée, une opinion partagée par les PME, mais ils n’en relèguent pas moins ce problème au second plan pour donner la priorité à des questions jugées plus urgentes dans les agendas politiques locaux et nationaux. Ces dernières années, les contraintes budgétaires auxquelles fait face la puissance publique au plan local et national ont abouti à une diminution des fonds disponibles pour un ensemble d’activités, dont les mesures d’adaptation au changement climatique et les efforts de résilience. Cela ne surprendra personne, l’accès au financement tient encore plus de la gageure dans les marchés émergents, où à l’absence de volonté politique et au manque de ressources s’ajoute l’incapacité à accéder aux technologies et à l’expertise nécessaires à une bonne prévision des risques et à une planification adéquate en la matière. Les Décideurs Urbains estiment qu’une solide volonté politique est l’un des principaux facteurs de succès des plans et stratégies mis en œuvre dans ce domaine. C’est dans les pays où la résilience au changement climatique est une priorité locale et nationale que les villes se considèrent les mieux préparées et à même de mener à bien les plans d’adaptation. Les Décideurs Urbains pointent la corrélation existant entre une forte volonté politique et le soutien accru aux plans de résilience, outre l’augmentation des moyens financiers et les programmes de sensibilisation. Les catastrophes naturelles sont souvent le déclencheur de stratégies de résilience. Pour nombre de Décideurs Urbains, il a fallu que se produise une catastrophe majeure liée au changement climatique pour que les autorités locales et nationales inscrivent à leur ordre du jour une stratégie de résilience de grande ampleur et la mettent en œuvre.
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QUELS SONT LES FREINS ET LES OBSTACLES À SURMONTER ?



Un autre problème très présent dans les pays émergents, notamment dans certaines régions d’Afrique et d’Asie, est celui de l’explosion des villes, un phénomène qui est parfois d’une telle ampleur qu’une action coordonnée se révèle difficile. On assiste en effet à une expansion des agglomérations informelles, qui, le plus souvent, ne bénéficient d’aucune reconnaissance officielle et échappent au contrôle des autorités locales ou nationales.



« Nous avons sérieusement pâti des coupes budgétaires. Pour le moment, nous essayons surtout de nous maintenir à flot tout en essayant de répondre à la demande de services et d’effectuer des travaux de réhabilitation urbaine. Aussi [le changement climatique] ne fait-il pas partie de nos priorités immédiates – en vérité, il n’est pas du tout d’actualité pour les membres du conseil municipal. » DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Le constat est le même pour les PME et pour les villes. Celles qui ont connu l’impact du changement climatique sont bien plus promptes à mettre en place des mesures de résilience à long terme. Les PME déjà affectées présentent une probabilité plus de deux fois plus élevée que les autres de se doter d’un dispositif de lutte contre les effets du changement climatique : 35 % sont déjà dotées d’un plan et 51 % ont l’intention d’en développer un. Le marché le mieux préparé est la Chine, où 41 % des PME déclarent avoir un plan anti-catastrophe, suivi de la Thaïlande, où 38 % en ont instauré un.



Votre entreprise a-t-elle mis en place un plan ou une stratégie pour faire face aux risques liés au changement climatique ?
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Oui Non, mais nous envisageons de le faire Non et nous n’envisageons pas actuellement de le faire Je l’ignore
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Développés



4



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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En revanche, les PME qui n’ont pas encore été touchées par le changement climatique, ne sont que 14 % à être dotées d’un plan de gestion des risques climatiques et 59 % n’ont actuellement pas l’intention d’en développer un. Les marchés les moins bien préparés sont les États-Unis et le Royaume-Uni, où plus de 40 % des entreprises n’ont aucune intention de concevoir un tel plan à l’avenir. La faiblesse relative des mesures de résilience des PME s’explique en partie par le fait que le changement climatique ne figure pas parmi les principaux dangers menaçant selon elles leur activité, à savoir l’instabilité financière, la confidentialité des données et les maladies professionnelles. Les PME ne sont aujourd’hui que 14 % dans les pays développés et 20 % dans les pays émergents à voir dans le changement climatique l’un des principaux risques pour leur entreprise.



« Une décision politique forte a été prise. Le maire a en effet fixé pour objectif de faire de notre ville l’une des mieux classées en matière de développement durable. C’est ce genre de dynamique politique qui fait avancer les choses. »



« Après l’ouragan Sandy, les financements de l’administration fédérale ont afflué. Nous étions dès lors en mesure de faire beaucoup de choses, plus vite… Nous savons par où nous sommes passés et nous ne voulons pas que cela se reproduise. »



DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS



DÉCIDEUR URBAIN, ÉTATS-UNIS



Qui plus est, nombre de PME considèrent qu’elles n’ont pas les capacités, les connaissances et les soutiens nécessaires pour élaborer des plans et s’adapter aux conséquences du changement climatique.



Citez les 5 risques et tendances que vous jugez particulièrement préoccupants 43 pour votre 32 entreprise (résultats pour les 8 premiers)



31



30 29 21



28



23



26



22



28 16



14



20



15 18



Développés Émergents Instabilité Confiden- Maladies financière tialité profession(ex. : volatilité des nelles (ex. : de la valeur données stress des actifs) et anxiété)
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QUELS SONT LES FREINS ET LES OBSTACLES À SURMONTER ?



Concentration, concurrence



Risques cybernétiques



Troubles Changement Pollution sociaux et climatique politiques ou exposition grandissante aux aléas naturels Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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L’adaptation aux conséquences du changement climatique offre des opportunités qui vont au-delà de la résilience. Les Décideurs Urbains font état d’une meilleure qualité de vie pour la population des villes résilientes ainsi que d’avantages et opportunités économiques. Les PME reconnaissent qu’elles peuvent jouer un rôle majeur dans la lutte contre le changement climatique et 53 % estiment que ce même changement climatique offre une opportunité pour l’entreprise. Un sentiment qu’il convient de mettre à profit pour renforcer et développer de nouvelles relations entre les secteurs public et privé.
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6 Quels possibles avantages concrets peut-on espérer ?



L’ADAPTATION CONSTITUE UNE OPPORTUNITÉ DE RENFORCER LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS
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De nombreux Décideurs Urbains ont compris l’intérêt de politiques centrées sur l’adaptation au changement climatique, eu égard aux avantages concrets que les villes et ceux qui y vivent peuvent retirer de la résilience. Les mesures de résilience vont dans le sens d’une plus grande autonomisation : les villes peuvent introduire des mesures ayant un impact direct et visible sur la population et les résultats sont beaucoup moins tributaires de ce qui se passe ailleurs dans le monde. Une telle politique permet de remédier au problème du « passager clandestin » (free-rider) propre aux mesures d’atténuation du changement climatique, où chacun bénéficie de la réduction des émissions des autres tout en continuant à polluer individuellement. La qualité de vie des citadins est l’un des principaux avantages des initiatives en faveur de la résilience identifiés par les Décideurs Urbains. Parmi les résultats potentiels d’une politique centrée sur la résilience urbaine, les Décideurs Urbains citent l’amélioration des réseaux de transport et des infrastructures, une plus grande priorité accordée aux besoins locaux, une baisse de la pollution et des plans d’urbanisme mieux pensés et plus à l’écoute des besoins des habitants. Les Décideurs Urbains perçoivent également dans les politiques de résilience des avantages économiques. Tout d’abord, lorsque l’économie locale d’une ville est résiliente, elle est aussi créatrice d’emplois. Par ailleurs, beaucoup de Décideurs Urbains, notamment dans les pays développés, voient dans la résilience une nouvelle industrie, qui pourrait jouer un rôle essentiel dans la croissance urbaine future. Ils considèrent notamment que le développement de technologies susceptibles d’aider à la résilience offre un certain nombre d’opportunités. Des villes plus résilientes sont aussi plus efficaces en termes de consommation énergétique comme d’activité économique. En améliorant le fonctionnement des industries, dans les domaines de la gestion de l’eau et de l’énergie, une stratégie de résilience peut contribuer à dynamiser les perspectives d’emploi et à attirer les talents.
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« L’avantage des stratégies de résilience est que ce qui se passe ailleurs importe peu… Une chose est sûre, si on renforce la résilience de la population, on en recueille les fruits par la suite. Les avantages locaux sont bien là. » DÉCIDEUR URBAIN, CANADA



« À l’instar de la Silicon Valley, nous pourrions créer une “Climate Valley”, un milieu propice à l’anticipation des problèmes et défis du réchauffement climatique et au développement de technologies et mesures de protection spécifiques. » DÉCIDEUR URBAIN, FRANCE



L’ADAPTATION CONSTITUE UNE OPPORTUNITÉ DE RENFORCER LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS



« J’ai tout d’abord le sentiment que ces mesures [de résilience] vont améliorer la vie des personnes, quelle que soit l’évolution du climat. Elles vont améliorer la vie et renforcer à n’en pas douter notre résilience. De plus, espérons-le, nous pourrons partager cela avec d’autres villes. » DÉCIDEUR URBAIN, AUSTRALIE



« Je pense que [la résilience des PME] ne peut que renforcer celle de notre économie, une bonne chose pour la ville et sa population. C’est aussi un facteur positif pour nos entreprises, qui ont ainsi plus de chances de survivre ; c’est ce qui va contribuer à créer et conserver des emplois. » DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Partenariats public-privé Pour les PME comme pour les Décideurs Urbains, le changement climatique constitue une opportunité supplémentaire de création de partenariats entre les collectivités locales et les entreprises. Les Décideurs Urbains estiment que l’on peut aller plus loin en matière de collaboration avec le secteur privé, en particulier les PME, eu égard à la dimension locale des mesures d’adaptation et de résilience urbaines. Le développement de partenariats offre de grandes possibilités pour répondre aux menaces liées au changement climatique et les Décideurs Urbains sont prêts à mobiliser les entreprises locales dans le cadre de leurs efforts de résilience. Les PME estiment que la lutte contre le changement climatique relève de la responsabilité conjointe du monde des affaires et des pouvoirs publics et que les entreprises peuvent apporter une contribution significative en la matière. Elles sont en effet 84 % dans les pays émergents et 76 % dans les pays développés à considérer que les entreprises partagent à égalité avec les pouvoirs publics la responsabilité de la lutte contre le changement climatique. Elles sont 75 % à déclarer que des entreprises comme les leurs peuvent apporter une réelle contribution à la lutte contre le changement climatique. Pour autant, les PME engagées aux côtés des autorités nationales ou locales en particulier sur les programmes d’adaptation restent aujourd’hui peu nombreuses. Moins de la moitié des PME interrogées déclarent suivre les recommandations des pouvoirs publics nationaux ou locaux sur la gestion des risques liés au changement climatique et autant indiquent qu’elles participent aux efforts de planification des autorités municipales ou locales sur la résilience. Moins d’une sur trois partage les bonnes pratiques avec des sociétés comparables et moins d’une sur quatre adresse des demandes de financement ou collabore avec le gouvernement ou la société au sens large sur le changement climatique.



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Quelles sont les actions éventuelles que vous et votre entreprise menez actuellement ? (Résultats pour les cinq premiers types d’actions) Développés Émergents



Vous suivez les recommandations des pouvoirs publics au niveau national ou local sur la gestion des risques liés au changement climatique



25



Vous participez aux plans ou programmes des municipalités ou collectivités locales visant à promouvoir le renforcement de la résilience Vous partagez les bonnes pratiques avec d’autres sociétés privées sur la gestion des risques liés au changement climatique



20



17



Vous demandez des aides supplémentaires et/ou des subventions pour rendre votre entreprise plus économe en énergie Vous collaborez avec la puissance publique et/ou la société civile sur la question du changement climatique et les risques qui en découlent
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À l’heure actuelle, les partenariats public-privé sont plutôt conclus entre les gouvernements et les grandes entreprises. À ce jour, la concertation entre les pouvoirs publics et le secteur privé sur la résilience concerne spécifiquement les grandes entreprises, dont les services aux collectivités et les grandes entreprises du bâtiment. En conséquence et s’agissant des mesures d’adaptation, les PME des marchés développés et des marchés émergents estiment pour la plupart (respectivement 67 % et 79 %) être à la traîne par rapport aux grosses structures. Les Décideurs Urbains estiment que les autorités locales ont un important rôle à jouer en mobilisant les PME et en les intégrant dans leur système de résilience à l’avenir. Ils citent en effet maints exemples de collaboration réussie avec des entreprises locales sur les mesures d’atténuation et ils sont nombreux à avoir renforcé les partenariats en la matière au fil du temps. Dans beaucoup de pays, en particulier ceux en développement, les gouvernements ont également fourni des incitations aux PME pour les associer à la réalisation des objectifs d’atténuation.
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L’ADAPTATION CONSTITUE UNE OPPORTUNITÉ DE RENFORCER LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS



22



« Nous sommes actuellement confrontés à une crise du logement. Trouver les moyens de construire davantage de logements à des coûts plus faibles et conformes aux exigences du développement durable est un formidable défi que le secteur du bâtiment ne peut relever qu’en mettant en œuvre des solutions innovantes. » DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Les PME reconnaissent elles-mêmes dans une large mesure les avantages liés aux efforts d’atténuation. Elles sont en effet 57 % à adopter des mesures d’économie d’énergie et à réduire l’impact de leur entreprise sur le climat, et 59 % à recycler et essayer de réduire leurs déchets. Elles estiment à 83 % que « les efforts déployés par les entreprises pour atténuer les effets du changement climatique servent non seulement les objectifs du développement durable, mais ils favorisent également la viabilité, la rentabilité et la compétitivité de l’entreprise » ; au point qu’elles sont 79 % à envisager de modifier leur modèle économique. Pour de nombreux Décideurs Urbains, les entreprises privées sont d’autant moins incitées à s’engager aujourd’hui sur la question de la résilience que les pouvoirs publics locaux ou nationaux sont dans l’incapacité de démontrer l’existence d’une menace immédiate, que ce soit pour l’entreprise ellemême ou pour la population locale. Pour une plus grande collaboration sur la résilience à l’avenir il faudra commencer par tirer les leçons du succès des partenariats public-privé sur les mesures d’atténuation.



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Quel que soit le marché, les Décideurs Urbains comme les PME comptent sur une plus grande implication de la part du secteur de l’assurance concernant l’adaptation et la résilience au changement climatique. Comment les experts en assurance peuvent-ils accompagner la transition ?



LE RÔLE DU SECTEUR DE L’ASSURANCE : ENCOURAGER DES COMPORTEMENTS PLUS RESPONSABLES



48



Les Décideurs Urbains insistent sur l’impact que ce secteur pourrait avoir en introduisant des changements de comportement et en liant les primes d’assurance aux mesures de résilience, ainsi qu’en aidant les entreprises et les populations à identifier les risques et à s’y adapter. Le secteur de l’assurance est considéré comme un acteur particulièrement crédible sur la question du changement climatique, mais si les compagnies d’assurance ne tiennent pas compte des mesures de résilience adoptées dans la conception de leurs polices d’assurance et leurs politiques tarifaires, leur réputation risque d’en pâtir.
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Les PME considèrent que le secteur de l’assurance a un rôle important à jouer en les aidant à s’adapter aux conséquences du changement climatique. C’est notamment le cas des PME des marchés émergents (77 %). Mais les PME estiment aussi que le secteur de l’assurance pourrait faire mieux : 59 % considèrent que les compagnies d’assurance jouent déjà un rôle important en aidant des entreprises comme elles à s’adapter aux conséquences du changement climatique, mais elles sont 74 % dans les pays développés et 84 % dans les pays émergents à déclarer que les compagnies d’assurance devraient faire plus pour apporter leur soutien aux entreprises et aux populations.



« Du fait des lourdeurs bureaucratiques, les choses prennent d’ordinaire beaucoup de temps. Si le secteur de l’assurance jouait son rôle, la situation se redresserait plus vite et le processus d’indemnisation des victimes serait accéléré. Le secteur de l’assurance devrait coopérer avec les pouvoirs publics pour fournir une couverture et une indemnisation appropriées. »



« Les compagnies d’assurance peuvent être d’un grand secours en encourageant les entreprises privées et publiques du monde entier à réfléchir à leur exposition au risque climatique et à ce qu’elles peuvent mettre en place pour être plus résilientes. » DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Aujourd’hui, les PME s’intéressent essentiellement à la manière dont le secteur de l’assurance peut les aider à adopter des mesures d’atténuation. Au-delà de l’importance cruciale qu’elles accordent à l’obtention d’une indemnisation en cas de perte, les PME privilégient les mesures d’atténuation par rapport aux plans d’adaptation. Elles considèrent actuellement que les compagnies d’assurance doivent donner la priorité aux investissements dans les nouvelles technologies vertes et inciter les entreprises à réduire les émissions de carbone et à accroître l’efficacité énergétique. Encourager et soutenir les PME à planifier et à se préparer aux impacts du changement climatique sont, de leur point de vue, des questions moins prioritaires. Celles-ci sont néanmoins jugées importantes puisque 25 % des PME pensent que le secteur de l’assurance doit accorder la priorité à ces activités.



DÉCIDEUR URBAIN, THAÏLANDE



Dans quelle mesure approuvez-vous ou désapprouvez-vous les affirmations suivantes ? (résultats en % concernant les degrés d’approbation élevé ou faible)



Développés



50



66



Les compagnies d’assurance jouent déjà un rôle important en aidant des entreprises comme la mienne à s’adapter aux conséquences du changement climatique



74



84



Les compagnies d’assurance devraient faire plus pour aider les entreprises et les populations à s’adapter aux conséquences du changement climatique



Émergents
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LE RÔLE DU SECTEUR DE L’ASSURANCE : ENCOURAGER DES COMPORTEMENTS PLUS RESPONSABLES



S’agissant des conséquences du changement climatique et du contrat d’assurance souscrit pour votre entreprise, quelle est celle des affirmations suivantes qui rejoint le plus votre opinion ?



12



16



19



2 9 24



30



28



Le changement climatique devrait affecter le type d’assurance que je souscris à court terme



37 29 22 7 Développés



34 30 16 6



10 4



Le changement climatique affecte d’ores et déjà le type d’assurance que je souscris
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Le changement climatique devrait affecter le type d’assurance que je souscris, mais seulement à long terme



11



Je ne pense pas que le changement climatique va modifier le type d’assurance que je souscris



Émergents Affectées Non affectées



Je ne sais pas



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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Quelles sont, selon vous, les trois grandes priorités que doit avoir une compagnie d’assurance pour aider une entreprise dans le contexte du changement climatique ? (résultats relatifs aux 6 premières) Développés



30



34



Investissements dans les nouvelles activités et « technologies vertes »



27



30



Incitations à la réduction des émissions de carbone et à l’accroissement de l’efficience énergétique



26 27



Octroi d’une indemnisation au titre des pertes encourues



24 25



Développement de nouveaux produits pour encourager un comportement plus respectueux du climat



23



26



Encouragement des entreprises à planifier et à se préparer aux conséquences du changement climatique



Émergents



Pour la plupart des PME, la lutte contre les conséquences du changement climatique n’entre pas en ligne de compte dans leur choix d’assurance. Seules 12 % des PME dans les pays développés et 16 % dans les pays émergents prennent actuellement en considération le changement climatique dans leur choix de police d’assurance. La majorité des PME s’attendent néanmoins à ce que le changement climatique affecte leur choix d’assurance à un moment ou à un autre à l’avenir. Seules les PME au Royaume-Uni et aux États-Unis font exception, indiquant que leur choix ne sera pas dicté par ce type de préoccupation. Les PME envisagent plus volontiers une évolution de leurs besoins en matière d’assurance lorsqu’elles ont été touchées par les conséquences du changement climatique. L’expérience directe de l’impact du changement climatique a un effet notable sur l’évolution des anticipations par les PME de leurs besoins en matière d’assurance.
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21 23



Soutien aux efforts engagés par mon entreprise pour faire face au changement climatique et réduire l’impact de ce dernier



« Notre gouvernement n’a pas à sa disposition de données précises sur les risques du fait de l’insuffisance de nos moyens ; or ces  données sont très importantes pour les prises de décision. Les compagnies d’assurance pourraient nous aider à y accéder. »



« Les compagnies d’assurance peuvent fournir des incitations financières en faveur de l’adoption de mesures, car au final tout se ramène à une question d’argent. Le refus d’une compagnie d’assurer telle entreprise ou telle municipalité ou la décision d’augmenter les primes suite à des mesures d’adaptation insuffisantes constituent à cet égard une incitation forte. » DÉCIDEUR URBAIN, ROYAUME-UNI



Actuellement, les Décideurs Urbains des pays émergents ont une vision limitée du rôle des compagnies d’assurance. Ils indiquent en effet que les villes font en général appel à des fonds nationaux pour financer les travaux de remise en état et de reconstruction après une catastrophe. Le secteur de l’assurance a donc la possibilité de jouer un rôle plus actif à l’avenir. Certains Décideurs Urbains estiment que les compagnies d’assurance sont en mesure de répondre plus rapidement et plus efficacement que les pouvoirs publics aux catastrophes liées au changement climatique, en particulier concernant l’attribution d’une indemnisation et les dispositifs d’apport de trésorerie permettant aux entreprises de continuer à fonctionner après une catastrophe ou une situation d’urgence. Pour beaucoup, les connaissances pointues du secteur et son expertise en termes de modélisation et de prévision des risques climatiques pourraient être mieux utilisées en aidant les villes à planifier leur stratégie de résilience. Les Décideurs Urbains sont très favorables à une plus large implication du secteur de l’assurance dans l’évaluation des risques auxquels les villes sont aujourd’hui confrontées. Ils soulignent, notamment dans les pays émergents, les problèmes auxquels ils se heurtent pour parvenir à une analyse des risques précise et actualisée pour leur agglomération. Les services administratifs seraient ravis de recevoir une aide sur la manière la plus rationnelle et la plus efficace d’affecter leurs ressources, particulièrement limitées. Le secteur pourrait apporter son concours au travers de la modélisation des risques et du partage des données.



DÉCIDEUR URBAIN, BRÉSIL



LE RÔLE DU SECTEUR DE L’ASSURANCE : ENCOURAGER DES COMPORTEMENTS PLUS RESPONSABLES



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?
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La capacité du secteur de l’assurance à se mobiliser aux côtés des responsables gouvernementaux, du monde des affaires et des particuliers est partout reconnue de même que l’étendue potentielle de cet engagement. Pour les Décideurs Urbains, le secteur de l’assurance est en mesure de jouer un rôle clé en contribuant à une plus grande sensibilisation aux risques. Les compagnies d’assurance doivent désormais passer de la parole aux actes. Actuellement, lorsque les entreprises ou les PME prennent des mesures en faveur d’une plus grande résilience, cela n’a que peu d’impact sur leur prime, voire aucun. Les assureurs peuvent toutefois contribuer à encourager les changements de comportement, en stimulant les actions en faveur de la résilience et en assurant la promotion et la récompense des comportements positifs. D’après les Décideurs Urbains, le secteur de l’assurance a un rôle majeur à jouer en aidant les PME à mesurer leur vulnérabilité au risque climatique et en encourageant les changements de comportement. Pour les Décideurs Urbains, le calcul des primes d’assurance peut être un bon moyen d’amener les PME à reconnaître les avantages de la planification et de l’adaptation de leurs activités pour être en mesure de résister à l’impact du changement climatique. Les compagnies d’assurance peuvent apporter leur soutien à l’évaluation des risques et suggérer aux entreprises des moyens concrets et pratiques à mettre en œuvre pour accroître leur résilience. Les comportements positifs en matière d’adaptation peuvent ensuite être renforcés grâce à la reconnaissance des efforts de résilience consentis avec une tarification et une conception appropriées des contrats d’assurance.
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LE RÔLE DU SECTEUR DE L’ASSURANCE : ENCOURAGER DES COMPORTEMENTS PLUS RESPONSABLES



En tant qu’assureur, j’ai été à de multiples reprises le témoin de la formidable capacité de résilience de nos sociétés. J’ai donc l’espoir que nous saurons tirer les leçons du passé pour nous donner les moyens de répondre au défi climatique et, ainsi, préserver notre avenir. Nous n’avons pas le choix : un monde à +2°C serait encore assurable, un monde à +4°C ne le serait certainement plus.” HENRI DE CASTRIES, PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL DU GROUPE AXA



Nous exprimons notre reconnaissance à toutes les personnes interviewées et à toutes celles qui ont répondu à l’enquête à travers le monde pour leur précieuse contribution. Nous remercions également Butch Bacani et Diana Almoro de l’Initiative des Principes pour l’Assurance responsable (PSI) de l’UNEP FI, Élisa Tonda, Sandra Averous, Stefanos Fotiou et Sharon Gil des Modes de Vie Durables de l’UNEP, Branche Villes et Industrie, Gino van Begin, Kobie Brand et Ingo Nordmann de l’ICLEI (Conseil International pour les Initiatives Écologiques Locales) et Peter Sharratt de l’Université de Westminster.



Face au changement climatique, quelle nouvelle donne pour les villes et les entreprises ?



55



Conception et réalisation : Burson-Marsteller i&e – Illustration : Gettyimages/Luchezar – Photos : Franck Dunouau



AXA Group 25 avenue Matignon 75008 Paris - France Tél : 01 40 75 57 00



The UNEP FI Principles for Sustainable Insurance Initiative International Environment House, 15 chemin des Anemones 1219 Chatelaine, Genève, Suisse Tél : +41 22 917 8777 / [email protected]



www.axa.com



www.unepfi.org/psi



























des documents recommandant







[image: alt]





face au changement climatique, quelle nouvelle donne ... - UNEP FI 

le tissu économique et social, de façon à com- prendre comment .... Technologies, médias et télécommunications ..... Et la liste ne cesse de s'allonger. Vers.










 


[image: alt]





Quelles solutions face au changement climatique - CNRS 

26 nov. 2015 - organisme public de recherche. Ce livre collectif mobilise une cinquantaine de scientifiques et de spÃ©cialistes reconnus, pour rÃ©pondre aux ...










 


[image: alt]





cop21 : les franÃ§ais face au changement climatique - Havas Paris 

11 fÃ©vr. 2015 - de rÃ©fÃ©rence du mÃ©nage, rÃ©gion et catÃ©gorie d'agglomÃ©ration. ... Pour l'image du prÃ©sident de la RÃ©publique et du. Gouvernement auprÃ¨s des ...










 


[image: alt]





cop21 : les franÃ§ais face au changement climatique - Lafarge 

11 fÃ©vr. 2015 - Pour montrer les savoir-faire des entreprises franÃ§aises. Pour le rayonnement de la France Ã  l'Ã©tranger. Pour l'image du prÃ©sident de la ...










 


[image: alt]





le changement climatique - CAP21 LRC Nouvelle Aquitaine 

26 oct. 2010 - océanique profonde et de la complexité de la photosynthèse. 8 Il est à noter que l'augmentation de la température de l'océan pourrait diminuer la capacité de celui-ci à absorber le CO2. Par ailleurs, l'augmentation de la concentration 










 


[image: alt]





adaptation au changement climatique et cooperation ... AWS 

PDF Ebook adaptation au changement climatique et cooperation pour le developpement document Free Download, Save or Read. Online adaptation au changement climatique et cooperation pour le developpement document PDF file for free from our online librar










 


[image: alt]





la russie et le changement climatique une nouvelle ... AWS 

This La Russie Et Le Changement Climatique Une Nouvelle Geographie Du Froid Pdf file begin with Intro, Brief. Discussion until the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if provided. It's going to discuss primar










 


[image: alt]





Énergie au Québec : lutte au changement climatique et 

2 oct. 2013 - La future politique énergétique : le Québec n'a pas le droit à l'erreur . ...... Pic pétrolier : deux vice-présidents de Total répondent à [Oil Man] ...










 


[image: alt]





4. Le genre et l'adaptation au changement climatique dans ... - eaumega 

descendante qui faciliterait l'intÃ©gration de la question du genre dans l' ... faudrait Ã©galement une approche ascendante pour Ã©veiller les consciences des.










 


[image: alt]





L'adaptation de la France au changement climatique mondial - Cese 

23 mai 2014 - En lien avec la mise Ã  disposition de cet outil, l'agence dÃ©veloppe ...... les milieux vivants ou encore pour les exploitations de moules et ...










 


[image: alt]





L'adaptation de la France au changement climatique mondial - Cese 

23 mai 2014 - de son bureau en date du 10 juillet 2012 en application de l'article 3 de l'ordonnance no. 58-1360 du 29 ..... généralement un bon rapport coût-ecacité dans les diérents scénarios». Enfin, les ... risques de catastrophe tant au niveau d










 


[image: alt]





Cahier Pour la science "L'adaptation au changement climatique" 

1 mars 2015 - de l'agroalimentaire et de la Forêt – a pour missions de : ...... En France, ce procédé se développe rapidement avec le soutien des pouvoirs ...










 


[image: alt]





4. Le genre et l'adaptation au changement climatique dans ... - eaumega 

L'approvisionnement en eau potable salubre et sÃ»re de ces populations ... le domaine de l'eau urbaine et de l'adaptation au changement climatique, et Ã .










 


[image: alt]





Cahier Pour la science "L'adaptation au changement climatique" 

1 mars 2015 - créé en 1946, l'institut national de la recherche agronomique (INRA). – organisme ... dans le domaine de l'agriculture et au 4e rang mondial en sciences des plantes et de l'animal. de plus, l'INRA ...... être appliquées de façon uniform










 


[image: alt]





modélisation de l'impact du changement climatique sur la changement ... 

22 oct. 2009 - 200m*200m. • 200m*200m. • 10 paramètres pour décrire le pour décrire le tissu urbain. • Longueur de. Longueur de rugosité aérodynamique.










 


[image: alt]





droit des risques littoraux et changement climatique 

Are you looking for droit des risques littoraux et changement climatique connaissance anticipation. PDF?. If you are areader who likes to download droit des ...










 


[image: alt]





Le changement climatique - European Commission - Europa EU 

Pour la première fois, la disponibilité de l'énergie a été ajoutée à la liste des questions présentées aux ... inquiétudes sur cette question sont les plus prégnantes en France (81 %) et en Italie. (46 %). Le seul État ..... La liste d'actions compor










 


[image: alt]





comprendre le changement climatique dbid c8t 












 


[image: alt]





les technologies et le changement climatique 

21 avr. 2016 - 1. L'Académie des technologies consciente du défi posé par le ...... décrivant leur stratégie scientifique et technologique pour faciliter cette prise de .... Toutefois leur déploiement n'a pas été étudié en détail, sans doute en raiso










 


[image: alt]





changement climatique et agricultures du dbid 1cep 












 


[image: alt]





Le changement climatique - European Commission - Europa EU 

Il existe un sentiment général selon lequel l'Europe s'orientera vers ... économique constitue le problème le plus grave a augmenté de deux points, à 14 % en.










 


[image: alt]





Le changement climatique - European Commission - Europa EU 

You have bought a new car and its low fuel consumption was an important factor in your choice. EB0754 - ENFR - Master Prep with columns. 31/39. 19/05/2011 ...










 


[image: alt]





geopolitique du changement climatique dbid 1067p 












 


[image: alt]





quelle action publique face au racisme une ... AWS 

This particular Quelle Action Publique Face Au Racisme Une Rechercheaction Dans Le Nordpasdecalais. Questions Contemporaines PDF start with Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional informat










 














×
Report face au changement climatique, quelle nouvelle donne ... - UNEP FI





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



